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DÉFINITION DES MICRO, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (SYNTHÈSE), 
RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DU 6 MAI 2003 (ENTRÉE EN VIGUEUR LE 1er 
JANVIER 2005), ANNEXE I DU RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE D’EXEMPTION N° 70/2001, 
MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT N° 364/2004 DU 25 FÉVRIER 2004  

  

Toute entreprise (entité exerçant une activité économique, quelle que soit sa forme juridique) peut être 
qualifiée de PME si elle répond aux critères suivants :  

 - critère d’effectif : elle occupe moins de 250 personnes ;  

 - critère financier : son chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou le total de son 
bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros.  

 Dans cette catégorie, les petites entreprises occupent moins de 50 personnes et ont un chiffre 
d’affaires ou un total de bilan inférieur ou égal à 10 millions d’euros ; les micro-entreprises occupent 
moins de 10 personnes et ont un chiffre d’affaires ou un total de bilan inférieur ou égal à 2 millions 
d’euros.  

 Le caractère de PME s’évalue en tenant compte de ces deux critères (effectifs et seuils financiers) 
soit sur une seule entreprise si elle est autonome, soit sur plusieurs entreprises (l’entreprise 
considérée et ses entreprises liées ou partenaires).  

 Une entreprise est autonome, si elle n’est pas détenue à plus de 25 % de son capital ou ses droits de 
vote par une autre entreprise, ou si elle ne possède pas plus de 25 % du capital ou des droits de vote 
d’une autre entreprise, et si elle ne répond pas à la définition d’entreprise liée exposée ci dessous. 
Dans ce cas, les seuils d’effectif et les seuils financiers à prendre en compte sont ceux de la seule 
entreprise autonome.  

 Une entreprise est partenaire d’une autre, si l’une détient 25 % ou plus du capital de l’autre ou entre 
25 et 50 % de ses droits de vote, ce qui traduit une proximité entre ces entreprises sans position de 
contrôle de l’une sur l’autre. Dans ce cas, les seuils d’effectifs et les seuils financiers à prendre en 
compte sont ceux de l’entreprise considérée et, proportionnellement à sa participation au capital ou 
aux droits de vote, ceux de l’entreprise partenaire.  

 Sont exclus de cette définition, même si leur participation dépasse 25 %, les investisseurs suivants, 
sous réserve qu’ils ne détiennent pas de position de contrôle : sociétés publiques de participation, 
sociétés de capital à risque, « investisseurs providentiels », universités ou centres de recherche, 
investisseurs institutionnels, autorités locales autonomes ayant un budget annuel inférieur à 10 MEUR 
et moins de 5 000 habitants. Hormis ce cas, une entreprise contrôlée directement ou indirectement, à 
hauteur de 25 % de son capital ou de ses droits de vote par un ou plusieurs organismes publics ou 
collectivités publiques ne peut être considérée comme une PME. Par exception, ce type d’entreprise 
peut dès lors être qualifiée d’entreprise autonome.  

 Une entreprise est liée à une autre, notamment si l’une exerce un pouvoir de contrôle sur l’autre 
parce qu’elle détient une majorité des droits de vote, ou un pouvoir de nomination ou révocation de la 
majorité des membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance, ou encore dispose 
d’une influence dominante mise en place de manière contractuelle. Dans ce cas, les seuils d’effectifs 
et les seuils financiers à prendre en compte sont ceux de l’entreprise considérée et des entreprises 
qui lui sont liées.  

 Les entreprises qui, agissant sur le même marché ou sur des marchés contigus, entretiennent des 
relations de contrôle à travers une personne ou un groupe de personnes physiques sont assimilées 
aux entreprises liées.  

 Les données retenues pour le calcul de l’effectif et des seuils financiers sont celles afférentes au 
dernier exercice comptable clôturé et sont calculées sur une base annuelle. Lorsqu’une entreprise, à 
la date de la clôture des comptes, constate un dépassement des seuils dans un sens ou dans l’autre 
sur une base annuelle, elle ne change de statut que si ce dépassement se produit pendant deux 
exercices consécutifs.  

 L’effectif correspond au nombre d’unités de travail par année (salariés et assimilés en équivalent 
temps plein, propriétaires exploitants et associés exerçant une activité régulière dans l’entreprise et 
bénéficiant d’avantages financiers).  
  


